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[Point 60 *] 
1. M. DE SOUZA GOMES (Bresil) souligne !'in-
teret que la question tunisienne a suscite dans !'opinion 
publique mondiale. Apres le probleme de Ia Coree, 
Ia question tunisienne est celle qui, a !'Organisation 
des Nations U nics, soul eve les plus violentes passions, 
les plus serieuses controverses et les plus fortes inquie-
tudes, tant au point de vue du fond qu'au point de 
vue de la question preliminaire de competence des 
Nations Unies. 
2. Lorsque onze Etats arabes et asiatiques presen-
terent la question tunisienne au Conseil de securite, au 
debut de 1952, la delegation du Bresil, s'inspirant de la 
doctrine et des precedents des Nations U nics, vota en 
faveur de son inclusion a l'ordre du jour, a la 576eme 
seance, sans prejuger a l'epoque le bien-fonde de la 
question, Ia competence du Conseil ou l'opportunite 
de discuter le probleme. L'attitude de la delegation 
bresilienne etait due uniquement au fait que onze 
Etats Membres presentaient cette question comme 
entrant dans le cadre des dispositions de 1' Article 34 
de la Charte. 
3. Le representant de Ia France avait d'ailleurs adopte 
un point de vue analogue a propos de Ia question de 
1' Anglo-Iranian Company, lorsqu'il declarait, le 
1er octobre 1951, a la 559eme seance du Conseil de 
securite, que !'expression meme d'opinions divergentes 
sur cette affaire au sein du Conseil indiquait clairement 
Ia necessite d'en debattre. De son cote, le President 
du Conseil estimait que ce dernier ne pouvait etre en 
mesure de decider de sa competence qu'apres avoir 
etudie la question a fond et avoir ete invite a se 
prononcer sur une ligne de conduite determinee, con-
formement aux termes de la Charte. 
4. A defaut d'obtenir la majorite requise, Ia question 
tunisienne ne fut pas inscrite a l'ordre du jour du 
Conseil. C'est ainsi que les Etats arabes et asiatiques 
se virent amenes a demander la convocation d'une 

* Numero affecte a Ia question dans I'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 

session speciale de 1' Assemblee generale. Si la dele-
gation bresilienne s'est opposee a 1a convocation d'une 
session speciale, c'est principalement pour des raisons 
d'ordre pratique. Mais, dans aucun des deux cas 
precites, le vote de la delegation bresilienne ne pour-
rait etre considere comme une attitude hostile a la 
France ou a Ia Tunisie: le seul but du Bresil etait 
de respecter, en l'occurence, le droit des Etats Mem-
bres de soumettre aux Nations Unies toute question 
susceptible, a leur avis, de menacer la tranquillite inter-
nationale. 
5. C'est dans le meme ordre d'idees que le Gouverne-
ment bresilien s'est prononce en faveur de la prise en 
consideration de la question tunisienne par la septieme 
session de 1' Assemblee generale. I1 est evident qu'il 
est impossible de discuter et de decider in abstracto 
de Ia competence de I' Assemblee ou de la Premiere 
Commission. Le premier pas a faire est d'entendre 
les arguments des deux parties, d'en discuter et d'agir 
enfin dans !'interet de la paix et de la securite inter-
nationales. L' Assemblee n'est pas un tribunal, mais 
un corps politique travaillant a la recherche de solutions 
politiques aux problemes qui lui sont soumis. Des 
lors, le debat sur la Tunisie est indispensable. C'est 
seulement apres ce debat que la Commission pourra 
determiner si, et dans quelle mesure, la question est 
liee au maintien de la paix et de la securite interna-
tionales. A cet egard, une distinction tres nette doit 
etre faite entre la competence de 1' Assemblee pour 
discuter une question et sa competence pour formuler 
des recommandations. La competence prise au premier 
sens est d' ordre general et ne saurait etre ni<~e. La 
deuxieme n'apparait qu'a une phase ulterieure, lors-
qu'il s'agit de recommander aux parties interessees 
des mesures d'ordre pratique. 
6. Soutenir !'incompetence a priori des Nations Unies 
pour s'occuper de certaines questions, dire que la com-
petence des Nations Unies est une competence d'attri-
bution qui ne peut resulter que d'un texte explicite et 
que le paragraphe 7 de 1' Article 2 de Ia Charte prevoit 
une exception de competence, comme l'a fait 
M. Schuman le 10 novembre a Ia 392eme seance 
pleniere, c'est faire une contusion entre \e systeme 
politique international des Nations Unies et le systeme 
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judiciaire national de chaque pays. Le paragraphe 7 
de 1' Article 2 ne com porte pas une exception absolue 
a la competence des Nat ions U nies, meme pour dis-
cuter d'une question, au sens que !'exception d'incom-
petence possede dans les systemes judiciaires internes. 
Il prevoit simplement une protection au droit souverain 
de chaque Etat contre des ingerences specifiques et 
concretes. 
7. Il est regrettable que la delegation fran<;aise 
s'oppose maintenant au primcipe de la libre discussion 
qu'elle a cependant adopte dans d'autres cas. Il n'est 
nullement question de placer la France au bane des 
accuses, car l'Assemblee n'est pas un tribunal. Il 
faut simplement trouver une solution politique capable 
de sauvegarder les interets des parties en cause, tout 
en assurant Ia tranquillite regionale et mondiale. 
8. La question tunisienne presente incontestablement 
un caractere international, puisque des divergences a 
propos de cette question se manifestent entre treize 
Etats Membres d'un cote et Ia France de !'autre. 
D'ailleurs, M. Schuman, tout en affirmant que Ia 
question tunisienne releve essentiellement de Ia com-
petence nationale de Ia France, admet que Ia France 
est liee a la Tunisie par des traites conclus entre 
Etats souverains. 
9. Si Ia question tunisienne a ete soumise a !'Orga-
nisation des Nations Unies,, c'est parce que les Fran-
<;ais et les Tunisiens n'ont pas reussi a se mettre 
d'accord sur leurs divergences de vues. Des lors, 
l'Assemblee doit proceder conformement a:u para-
graphe 2 de I' Article 11 et a I' Article 10 de Ia Charte 
et dans !'esprit du paragraphe 2 de !'Article premier 
et de I' Article 33, afin de developper entre les nations 
des relations amicales fondees sur le respect du principe 
de l'egalite de droits des peuples. 
10. Il semble que !'aspiration des nationalistes tuni-
siens soit de diminuer Ia tension en Tunisie, de reduire 
le danger que cette tension constitue pour Ia paix et 
d'obtenir finalement Ia pleine souverainete du peuple 
tunisien. D'autre part, il est incontestable que, sous 
I' Administration fran<;aise, des progres materiels et 
culturels impressionnants ont ete accomplis en Tunisie. 
Tout le monde reconnait d'ailleurs l'ceuvre de civili-
sation entreprise par Ia France, non seulement en 
Tunisie et en Afrique du Nord, mais dans le monde 
en tier. N eanmoins, ce ne sont pas les progres mate-
riels ou spirituels qui sont mis en cause; il s'agit de 
droits politiques, de souverainete et d'independance. 
II est probable que les ideaux nationalistes de Ia 
Tunisie soient le n:\sultat de Ia civilisation dont le 
developpement a ete en grande partie l'ceuvre de Ia 
France. En tous cas, l'etat actuel de la civilisation en 
Tunisie est un element en faveur d'une autonomic 
politique progressive du pays. Les Nations Unies 
se trouvent en face de revendications formulees par 
les chefs nationalistes tunisiens tendant a assurer, 
d'une part, Ia libre determination du peuple tunisien 
a disposer de lui-meme et, d'autre part, un gouverne-
ment autonome et la pleine souverainete, tandis que 
Ia France nie a Ia fois Ia competence de !'Organisation 
des Nations Unies en Ia matiere et Ia legitimite meme 
de ces revendications. 
11. II ne s'agit done pas, comme !'a pretendu 
M. Schuman, d'une question de revision de traites. 
Du simple point de vue juridique, !'argumentation de 

Ia delegation fran<;aise est contestable, car !'Article 14 
de la Charte prevoit que l'Assemblee generale recom-
mande des mesures propres a assurer l'ajustement 
pacifique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, 
qui lui semble de nature a compromettre les relations 
amicales entre nations. De plus, I' Article 103 de Ia 
Charte, comme !'a indique le representant de !'Iran 
( 538eme seance), prevoit qu' en cas de con flit entre 
les obligations des Membres des Nations Unies en 
vertu de Ia Charte et leurs obligations en vertu de tout 
autre accord international, les premieres prevauclront .. 
On peut, en outre, estimer que les conventions inter-
venues entre !a France et la Tunisie ont deja epuise 
leur objet et n'ont plus de raison d'etre. Enfin, on 
arriverait au meme resultat en invoquant Ia regie : 
rebus sic stantibus. 
12. Au surplus, la question a resoudre dt~passe le 
cadre des traites et touche au droit supreme d'un peuple 
a decider de sa propre destinee. Cela ne signifie pas 
que I' Assemblee doive proclamer sur-le-champ l'inde-
pendance de Ia Tunisie. Elle ne doit pas non plus 
juger ou denigrer Ia France devant le monde. Par 
contre, elle doit recommander des mesures propres 
a assurer l'ajustement pacifique de Ia situation, sans 
perdre de vue qu'un des objectifs fondamentaux de Ia 
Charte est celui de developper entre les nations des 
relations amicales fondees sur le respect du principe 
de l'egalite de droits des peuples et de leur droit a 
disposer d'eux-memes. 
13. Il est regrettable que Ia France ait choi:>i de ne 
pas preter son concours a Ia solution du problc~me, car 
les buts de conciliation et de fraternite entre nations 
ne peuvent etre atteints que par une entente lovale 
et sincere entre parties interessees et par le respect 
de leurs droits legitimes mutuels et de ceux de leurs 
ressortissants. 
14. C'est dans cet esprit que 1a delegation du Bresil 
propose, avec dix autres delegations de I' Amerique 
latine, un projet de resolution (A/C.l/L.S) exprimant 
l'espoir que les parties interessees poursuivront leurs 
negociations en vue d'aboutir a la formation d'un 
gouvernement autonome en Tunisie, tout en sauve-
gardant les interets U~gitimes des Fran<;ais. II va de 
soi que toutes les suggestions tendant a ameliorer ce 
projet de resolution seront accueillies cf:taleureusement. 
La delegation du Bresil espere avoir contribue a une 
solution harmonieuse du probleme et lance un appel 
a Ia fois aux treize nations arabes et asiatiques pour 
qu'elles acceptent ce projet de resolution, et a Ia France 
po~r qu'elle collabore a Ia situation d'un probleme qui 
dmt apporter Ia paix et le bonheur a Ia fois aux peuples 
tunisien et fran<;ais. · 
15. M. JESSUP (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que; .pour ~tudier. avec calme et logique Ia question 
tums1enne, II conv1ent de rechercher dans quelle cate-
goric elle doit etre placee parmi !'ensemble des pro-
blemes generalement soumis a 1' Assem blee gem~rale. 
Bien qu'il paraisse futile a premiere vue que l'Assem-
blee examine cette question preliminaire, il est sou-
haitable, afin que les vues de Ia delegation des Etats-
Unis puissent etre pleinement comprises, d'utiliser cette 
methode raisonnable. C'est du reste le procede qu'a 
SUIVI recemment le representant du Pakistan, lorsqu'il 
a declare ( 537eme seance) qu'il envisageait cette ques-
tion avant tout en tant que probleme humain. 



539erne seance 

16. Le 16 octobre dernier, a la 380eme seance 
pleniere, M. Acheson repartissait en trois cat<§gories 
les differentes questions a l'ordre du jour de 1' Assem-
blee: a) questions relatives a Ia securite; b) questions 
relatives a l'accomplissement des aspirations nationales 
et individuelles; c) questions relatives au progn':s 
economique des individus et des communautes. 
17. M. Acheson a cite la question de Coree comme 
un exemple frappant de questions relatives a la seen-
rite. Le 1er fevrier 1951, l'Assemblee, adoptant la 
resolution 408 (V) qui reconnaissait le fait d'une 
agression et clesignait le regime communiste chinois 
comme agresseur, a affirme sa competence en Ia 
matiere. 
18. De leur cote, des questions telles que le deve-
loppement economique des pays insuffisamment deve-
loppes rentrent automatiquement dans la troisieme 
categorie. 
19. Les pouvoirs de l'Assemblee generale, aux termes 
de Ia Charte, sont si vastes qu'il est impossible d'arriver 
a la conclusion qu'une question appartient a l'une ou 
a !'autre des categories simplement du fait qu'elle 
figure a son ordre du jour. A cet egard, 1' Assemblee 
generale cliffere totalement du Conseil de securite. A 
part quelques fonctions tres precises d' ordre plutot 
administratif, le Conseil s' occupe essentiellement des 
ruptures de la paix ou de differends susceptibles 
;~e Ia n;enacer. L' Assemblee generale, de son cote, 

pent cl1scuter toutes questions ou affaires rentrant 
dans le cadre" de la Charte. 
20. Lorsque Ia question tunisienne a ete portee devant 
le Conseil de securite, la clemande contenue dans onze 
lettres distinctes, mais d'nne teneur identique, visait 
a !'inscription de la question a l'ordre du jour en 
affirmant que la situation en Tunisie mena<;ait dange-
reusement la s.ecurite internationale et tombait par 
consequent sons le coup de 1' Article 34 de la Charte · 
lorsque ces memes onze Etats, auxquels se joignirent 
deux autres Membres, demanderent !'inscription de 
la question tunisienne a 1' ordre du jour de 1' Assemblee 
~enerale, leu~ 1:nemoire explicatif affirmait que la situa-
tion en Tums1e demeurait grave et que I' Assemblee 
g.enerale disposait, en vertu du paragraphe 2 de 1' Ar-
ticle 11 de la Charte, du pouvoir de discuter toutes 
questions se rattachant au maintien de la paix et de la 
securite internationales, et de faire des recomman-
dations sur toutes questions de ce genre. 
21. La categorie dans laquelle se range une question 
ne peut etre determinee exclusivement sur la base de 
1~ declaration de l'Etat ou des Etats qui proposent cl'en 
d1scuter. La presentation d'une telle proopsition revet 
souvent la forme d'un plaidoyer par lequel les auteurs 
ten tent ~l'amener les membres de I' Assemblee a epouser 
leur pomt de vue. C'est du reste !'objet legitime du 
memoire explicatif qui doit etre fourni, en vertu de 
!'article 20 du reglement interieur, a l'appui d'une 
demande d'inscription. C'est ainsi qu'il faut etudier 
le memoire explicatif qui figure dans le document 
A/2152 et Corr.l. A ce titre, il merite une attention 
deferente et un examen meticuleux de la part des 
membres de la Commission, mais il ne lie pas pour 
autant ces derniers qui peuvent aboutir a des conclu-
sions differant de celles qui y sont exprimees. 
22. Pour Ia delegation des Etats-Unis, la question 
tunisienne semble se rattacher essentiellement a la 
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realisation cl'aspirations nationales. Comme telle, 
elle rentre clans la seconde categorie de questions, indi-
quee ci-dessus. Le fait qu'un probleme de ce genre 
est susceptible de procluire quelques repercussions sur la 
secttrite internationale n'est pas inconcevable, mais il 
semble que la seule methode raisonnable pour l'As-
semblee consiste a traiter d'une question dans sa phase 
presente et non pas en egarcl a une phase ulterieure 
plus ou moins hypothetique. A plusieurs reprises, 
les efforts des Nat ions U nies ont porte sur la creation 
d'une atmosphere propice a des negociations promet-
teuses. 
23. Il convient de preciser qu'a cette phase preli-
minaire d'analyse du memoire explicatif, visant a 
determiner Ia categorie de questions a laquelle on a 
affaire, il n'est pas necessaire de determiner Ia nature 
exacte des aspirations, ni d'examiner si celles·-ci 
re<;oivent ou non satisfaction. Il ne convient pas 
davantage de rechercher s'il existe a present, ou s'il 
se produira dans tm avenir eloigne, une situation sus-
ceptible de troubler Ia paix. Ce n'est que lorsqu'elle 
a eu Ia possibilite de proceder a cette analyse qu'une 
delegation est en mesure de passer a l'etape suivante: 
que peut faire 1' Assemblee, d'utile Ott d'approprie, a 
supposer qu'elle puisse faire quoi que ce soit? 
24. Le memoire soumis a Ia Premiere Commission 
et les diverses declarations deja faites sur la question 
tunisienne insistent sur le desir de realiser les aspi-
rations nationales tunisiennes. En dehors de ce point 
fondamental, certains des auteurs du memoire ont 
attire !'attention de Ia Commission sur d'eventuels 
developpements ulterieurs qui se produiraient s'il n'etait 
pas porte remede a la situation. 
25:, Lorsgu'u1_1 cas de se range cl.airement ~ans la pre-
miere categone, celle des questions de securite, les 
membres de l'Assemblee sont appeles a prendre parti, 
a declarer qu'il existe un cas d'agression et a agir 
contre l'agress~ur. Il est parfaitement nature! que, 
dans des problemes de cette nature, chaque partie en 
cause s'efforce de persuader I' Assemblee generale du 
bien-fonde de sa propre these. Il arrive frequem-
ment que les interesses se montrent peu satisfaits 
lorsque !'Organisation cherche a exercer une influence 
mocleratrice sans prendre clefinitivement parti. Et 
pourtant, ce role de conciliation est bien l'un de ceux 
que 1' Assemblee ne do it pas. negliger. L' Assemblee 
ne doit pas etre systematiquement erigee en tribunal, 
pour trancher chaque cas qui lui est soumis. 
26. L'un des elements majeurs de la force morale de 
l'Assem?lee generale reside, dans le fait qu'elle comprend 
un auss1 grand nombre d Etats. Parmi eux, dans la 
plupart des cas, figurent les Etats qui, tout en n'etant 
pas directement interesses a la controverse sont les 
amis communs des deux parties. ' 
27. Dans la question tunisienne, les promoteurs 
laissent entendre qu'il ne s'agit pas d'un differend 
entre eux-memes et la France. Ils ne pretendent pas 
que la France se propose de commettre un acte 
d'agression ou de rupture de la paix contre l'un d'eux. 
Dans ce cas precis, les promoteurs, pour des raisons 
qu'ils , ont eux-memes exposees en detail, affirment 
que l'etat de chases dont ils se plaignent porte prejudice 
a un autre peuple, et ils estiment que le Gouvernement 
fran<;ais devrait agir d'nne fa<;on differente de celle 
dont il agit maintenant. 
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28. Le Gouvemement fran<;ais, de son cote, ne consi-
dere pas davantage qu'il s''agisse d'un differend entre 
la France et les Etats-Unis qui ont porte la question 
a l'ordre du jour de l'Assemblee. II rejette la com-
petence de l'Assemblee generale en cette matiere et, 
par l'intermediaire de son Ministre des affaires etran-
geres, a donne a 1' Assembl~:e un apen;u de la politique 
que Ia France a suivie et a !'intention de poursuivre 
<t I' egard de Ia Tunisie. 
29. Le representant des Etats-Unis souhaite ardem-
ment que sa declaration a l'egard de Ia position des 
Etats qui ont porte cette question a l'ordre du jour 
ne soit pas mal interpretee. II n'est pas dans ses 
intentions, en ce moment precis, d'analyser Ia veracite 
ou !'inexactitude des declarations faites par eux. 
Lorsqu'une situation trouble si profondement un groupe 
cl'Etats importants et dignes de respect, a un point 
tel qu'ils soient amenes a prendre Ia responsabilite 
de Ia porter devant I' Assemblee generate, il est normal 
que tous les Membres soient preoccupes. Affirmer que 
Ies craintes des Etats promoteurs soient in j ustifiees 
ne resoudrait rien, car ces craintes par elles-memes 
peuvent constituer ttn facteur de trouble clans les 
relations internationales. Avant tout, et bien qu'il 
soit normal et utile que de.s theses opposees s'affron-
tent, on peut demander a tous Ies Membres appeles a 
discuter de ces questions Ie respect et la confiance 
mutuels qui ne sauraient se trouver diminues par Ie 
fait que certains pensent sincerement que des limita-
tions juridiques inscrites dans Ia Charte peuvent dans 
certains cas empecher les Nations Unies d'agir. 
30. Un jugement sans passion peut amener d'autres 
Membres a penser que certaines actions, possibles 
d'un point de vue juridique, seraient peu indiquees du 
point de vue politique. On pourrait notamment estimer 
qu'une action prise par 1' Assemblee generate pourrait 
retarder au lieu d'accelerer le progres vers une solution, 
qui depend en dernier ressort de I'une ou des deux 
parties en cause. Les conseils de moderation sont ins-
pires par !'interet que !'on porte au probleme, et non 
par !'indifference; ils sont !'expression d'un espoir, et 
non d'un desespoir. 
31. En l'espece, Ia Tunisie, comme la France, est 
un Etat souverain. Ces faits ne sont pas contestes. 
Depuis 1881, ces deux Etats sont lies par un traite 
de protectorat. Ainsi que M. Schuman l'a declare, 
leurs relations constituent essentiellement une question 
d'echange, entre Ies Etats s:ignataires, de droits et de 
responsabilite reciproques. Or, ces relations, selon 
les declarations faites officiellement, ne sont pas con-
siderees comme statiques. I1 est normal qu'au cours 
de leur evolution naissent des differends au sujet des 
methodes de progression. 
32. La delegation des Etats-Unis a reconnu, et recon-
nait encore, que Ies relations existant entre la France 
et la Tunisie sont etablie sur des traites. Les Etats-
Unis favorisent le developpement progressif des rela-
tions entre la France et Ia Tunisie conformement aux 
Traites du Bardo et de La Marsa, mais croient que 
toute immixtion risquant d'entraver ce processus or-
donne constituerait une mauvaise methode d'action. 
33. M. Schuman, au cowrs du debat general, a 
affirme que son pays ne faillirait pas a Ia mission qui 
lui incombait de guider vers Ia liberte les peuples qui 
lui etaient confies. "La France, a-t-il ajoute, sera 

prete a renoncer gracluellement aux pouvoirs qu'elle 
tient des traites et qu'elle exerce presentement au 
nom de Ia Tunisie souveraine par suite d'une delegation 
contractuelle." 
34. Les Etats-Unis estiment que Ie role de l'As-
semblee en Ia matiere devrait etre de faciliter !'effort de 
Ia France vers ce but. La tache essentielle de l'As-
semblee est done de creer une atmosphere favorable 
a la mise au point d'une solution conforme aux prin-
cipes de !a Charte, et que devraient mettre en ceuvre 
les parties directement interessees. 
35. II ne semble pas que Ies promoteurs de cette 
question tentent de jeter le discredit sur le but que la 
France a revendique. En fait, ils paraissent plutot 
clouter de Ia sincerite et de Ia bonne volonte de Ia 
France au regard de !'engagement qu'elle a pris. 
C'est une these que les Etats-Unis ne peuvent accepter. 
Les Etats-Unis ont confiance en !a France et desirent 
!'aider, et non rendre plus difficile la realisation des 
nobles buts qu'elle s'est engagee a atteindre. 
36. Les promoteurs de cette question sont tout autant 
les amis des Etats-Vnis. IIs representent de grands 
pays soucieux d'aicler Ies peuples non autonomes a 
obtenir leur liberte. IIs sont animes de cette fierte qui 
est !'apanage des heritiers de vieilles et grandes civili-
sations. Le souvenir de !a lutte pour !a liberte est 
toujours vivace au cceur des citoyens des Etats-Unis. 
Ceux-ci n'oublient pas la part jouee dans cette lutte 
par les La Fayette et les Rochambeau qu'ils rangent 
dans leur souvenir aux cotes des Lincoln, Wilson et 
Franklin Roosevelt, grands Americains, champions de 
la liberte. Qui nierait que, paraltelement au courant 
de !'esprit d'independance americain, s'est developpee 
Ia grande tradition Iiberale de la France? Cer:tes, une 
amere exprerience prouve que le courant de !a Iiberte est 
souvent pollue par des elements grossiers qui ne sont 
elimines que progressivement. Aucune action de l'As-
semblee generate ne serait sage si elle devait troubler 
davantage ce courant. 
37. Les Etats-Unis sont constitues d'un amalgame de 
tant de races et de religions qu'ils peuvent affirmer 
en toute verite que le probleme de la Iiberte des peuples 
arabes, comme de tout autre peuple, les pn~occupe 
intensement. 
38. Certains diront peut-etre que, si le but de la 
France est noble, sa realisation est trop lente. L'histo-
rien de L'idee du progres, le professeur G. B. Bury, 
rappelle que "Ia preponderance du role de la France 
dans le developpement de !'idee de progres est l'une 
des caracteristiques marquantes de son histoire". C' est 
un principe que Ia France n'oubliera pas. 
39. Pour les Nations Unies, il est bien difiicile de 
s'eriger en juge entre des amis egalement chers et de 
leur dire: "Faites ceci aujourd'hui, et cela demain." 
40. II y a pres d'un demi-siecle, le Secretaire d'Etat 
Elihu Root, faisant allusion a !'impression de lenteur 
que donne le progres d'un pays, mettait ses auditeurs 
en garde contre l'erreur de vouloir mesurer la rapidite 
de cette evolution a l'echelle de la vie humaine. II 
citait l'exemple du Royaume-Uni, celui de la France 
et ajoutait: "Ces nations ont subi l'epreuve clu feu, 
l'epreuve du creuset. Toute nation a eu ses propres 
experiences difficiles au cours de son develop:pement 
progressif, mais une nation est certaine de progresser 
si son orientation est saine." 
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41. Les Etats-Unis croient fermement que tant !'orien-
tation prise par la nation tunisienne que celle prise par 
la nation fraw;aise sont judicieuses C'est a la France 
et a Ia Tunisie qn'il appartient de forger ensemble 
leur destin. II appartient a 1' Assemblee generale, 
clans un elan cl'amitie commune, de les encourager 
vers cette solution qui ne depend que cl'elles-memes 
et clont !'obtention sera a Ia fois un magnifique resultat 
pour toutes deux et un immense encouragement pour 
l'hun1anite. 
42. Quant an projet de resolution presentc par les 
onze Puissances ( AjC.l jL.8) la delegation des Etats-
Unis, estimant qu'il repond aux idees exprimees ci-
dessus, lui donnera son appui. 
43. M. CHARLONE (Uruguay) rappelle que clans 
son intervention, a Ia 384eme seance pleniere de I' As-
semblee generale !e 20 octobre, il avait declare que 
!'apogee clu nationalisme en de vastes regions cln 
monde s'exprime par Ia revendication de droits plus 
substantiels, de libertes plus grandes et de meillenres 
possibilites de developpement economique, en un mot 
par une serie d'aspirations liees a !'ideal de libre deter-
mination consacre par Ia Charte des Nations Unies. 
Personne ne meconnait que le nationalisme est une 
des grandes forces de l'histoire. Ce sentiment a joue 
et continuera a jouer son role dynamique. Il faut en 
tenir compte lorsqu'on veut resouclre les grands pro-
hlemes internationaux. C'est pourquoi Ia Charte, aux 
paragraphes 2 et 4 de I' Article 1, pose le principe du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes. La dele-
gation uruguayenne estime que ce droit constitue l'une 
des bases essentielles de l'amitie reciproqne des peuples 
et de Ia paix. La realisation de cet ideal exige une 
communaute de vues et une solidarite des nations. 
Cet ideal doit etre recherche dans le cadre des Nations 
Unies. Un climat de confiance doit etre cree, faute 
de quoi les Nations Unies ne sauraient etre un centre 
ou s'harmonisent les efforts des nations vers les buts 
definis par la Charte. 
44. L'existence des Nations Unies a favorise a 
maintes reprises l'acces de certains peuples a Ia liberte 
politique. C'est ainsi que, depuis 1945, sont nes les 
Etats d'Israel, de l'Inde, du Pakistan, de Ceylan et de 
l'Indonesie. Les Etats associes du Vietnam, du Laos 
et du Cambodge ont acqnis leur independance an sein 
de l'Union fran<;aise. Les Nations Unies ont favorise 
l'independance de la Libye et hi creation de l'Erythree 
dans le cadre d'un Etat federal ethiopien. Jamais 
clans le passe, en un temps si court, le monde n'a ete 
temoin d'une revolution pacifique de si vastes propor-
tions. Ces precedents permettent de penser qu'une 
solution satisfaisante de la question tunisienne pourra 
etre trouvee. 
45. C'est dans cet esprit que Ia delegation uruguayen-
ne a presente avec d'autres Etats de 1' Amerique latine 
un projet de resolution (A/C.ljL.8). Ce projet im-
plique que les Nations Unies sont competentes pour 
traiter de Ia question tunisienne. La delegation 
nruguayenne a d'ailleurs invariablement adopte une 
attitude semblable chaque fois que des problemes ana-
logues ont ete examines et que le paragraphe 7 de 
1' Article 2 a ete invoque. 
46. Cette disposition de la Charte reserve !'exception 
cl'incompetence aux affaires qui relevent essentielle-
ment de Ia competence nationale d'un Etat. Mais tout 
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ce qui ressortit a un pacte international - Ia Charte 
des ~ations Unies par exemple- cesse de relever 
essentiellement de Ia competence nationale d'nn Etat. 
Cettc interpretation consacree par 1' Assemblee gene-
rale s'applique a Ia question tunisienne, que Ia Tunisie 
soit consideree comme un Etat a souverainete limitee 
on comme un territoire non autonome. 
47. Dans le premier cas, si !'on invoque !'incompe-
tence de !'Organisation des Nations Unies en raison des 
traites bilateraux conclus entre Ia France et Ia Tunisie, 
il fant rappeler, d'une part, que le droit des peuples 
a disposer d'eux-memes est consacre par la Charte et, 
d'autre part, que, conformement a 1' Article 103, les 
obligations contractees en vertu de Ia Charte ont le pas 
sur les obligations contractees en vertu de tout autre 
accord international, qui leur seraient contraires. On 
peut ajouter que, si les parties a un conflit sont des 
Etats, le Conseil de securite dispose, en vertn de 
l' Article 37, du pouvoir de recommander aux parties 
les termes de reglement qu'il juge appropries, ce qui 
implique Ia competence du Conseil. On ne pourrait 
pas soutenir que ce raisonnement ne s'applique qu'au 
Conseil de securite, car il ne faut pas perdre de vue 
que !'exception d'incompetence, prevue au paragraphe 7 
de 1' Article 2, est invoquee pour les memes rai1sons. 
dans le clomaine du reglement des differends, a l'·~gard 
tant du Conseil que de l'Assemhlee. Done, si !'ob-
jection cle Ia competence soulevee contre le Conseil 
tomhe, clans ce cas iJ doit efl etre de mcme pour 
I' Assemhlee generale. 
48. Dans le deuxieme cas, a savoir que Ia Tunisie 
constitue aux termes de Ia Charte un territoire non 
autonome, la competence des Nations Unies est evi-
dente. Apres Ia premiere guerre mondiale, Ia con-
ception de Ia colonie, partie integrante de Ia metropole, 
echappant au droit international, a ete battue en breche. 
Sur !'initiative du President Wilson, 1' Article 22 du 
Pacte de la Societe des Nations Unies reconnaissait 
que les Puissances detentrices agissaient au nom de 
Ia communaute internationale, dans !'interet des popu-
lations qui leur etaient soumises. Dans la Charte des 
Nations U nies, Ia colonisation a ete con<;ue com me un 
service public international, et les Chapitres XI, XII 
et XIII reconnaissaient que le territoire non autonome 
n'est plus assujetti au droit interieur de Ia metropole, 
en etablissant un systeme dont le caractere interna-
tional est indubitable. Le Chapitre XI affirme Ia 
primaute des interets des habitants, ainsi que le devoir 
sacre des Puissances administrantes de favorilser le 
bien-etre, le progres et Ia liberte de ces peuples On a 
soutenu que les dispositions de ce Chapitre avaient 
la valeur d'une declaration unilaterale et que Ia Charte 
ne conferait a aucun organisme international les droits 
correlatifs de controle. La delegation uruguayenne 
estime, au contraire, que !'inscription de cette decla-
ration dans Ia Charte Ia transforme en une obligation 
contractuelle, multilaterale et obligatoire pour les Etats 
interesses. S'il s'agissait d'une declaration unilaterale, 
les Articles 73 et 7 4 n'auraient pas de sens. 
49. La question tunisienne a ete soumise a l'Assem-
bh~e sur la base du paragraphe 2 de 1' Article 11 de Ia 
Charte, en vertu du fait que la Tunisie est un Etat. 
Le representant de l'U ruguay rappelle les dispositions 
des Articles 11 et 12 relatifs aux pouvoirs de 1' As-
semblee generale et du Conseil de securite, ainsi que 
les dispositions du Chapitre VI concernant le regle-
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ment pacifique des difl'erends. II souligne que, selon 
Ia structure de !'Organisation des Nations Unies telle 
qu'elle resulte de Ia Charte, Ie Conseil de securite est 
un organe executif, tandis que !'Assemblee est un 
organe deliberant. Aussi, le paragraphe 2 de I' Arti-
cle 11 oblige I' Assemblee a renvoyer au Conseil toute 
affaire qui appelle une action, c'est-a-dire, selon 
M. Charlone, toute action que le Conseil peut prendre 
aux termes des Chapitres V a VIII. La Charte se 
fonde sur !'obligation initiale pour les parties de regler 
leurs differends par des methodes de leur choix. Les 
Nations Unies n'interviennent que lorsqu'il devient 
evident que les problemes ne peuvent etre regles de 
cette fa<;on. Si c'est I' Assemblee qui est saisie d'une 
question, elle ne peut que formuler des recomman-
dations et exhorter les parties a s'y conformer. Elle n'a 
pas cependant le pouvoir de se substituer aux parties 
pour leur indiquer des procedures particulieres ou des 
terrnes de reglement, car ce pouvoir, selon M. Charlone, 
est laisse au Conseil de securite. C'est pourquoi le 
pro jet de resolution des Etats de I' Amerique Ia tine 
exprime I' espoir que les parties poursuivront leurs 
negociations, afin de creer le plus rapidement possible 
un gouvernement autonome en faveur clu peuple tuni-
sien. Cette proposition est done con forme, en tons 
points, aux dispositions de Ia Charte. 
50. La delegation de !'Uruguay ne peut se prononcer 
sur les pretendus actes de violence dont Ia France a 
ete accusee, d'autant plus que M. Schuman a declare 
qu'en Tunisie, malheureusement, certains preferaient 
recourir a Ia violence qu'a !'accord ami cal. L' Assemblee 
n'est pas un tribunal et ne pent enqueter. Elle ne peut 
qu'adresser des exhortations aux parties. De meme, elle 
ne peut se prononcer sur les accusations de discrimi-
nation dans le regime cl'exploitation des terres, en 
faveur des ressortissants fran<;ais. D'ailleurs, le repre-
sentant de Ia France a fait observer que 90 pour 100 
des terres tunisiennes etaient Ia propriete des Tunisiens 
et que les olivaies qui ont remplace le maquis appar-
tiennent egalement a raison de 20 pour 100 a des Tuni-
siens. 
51. En exprimant l'espoir que le Gouvernement fran-
<;ais s'efforcera de developper les institutions libres du 
peuple tunisien, le projet de resolution des Etats de 
!'Amerique latine ne fait que traduire le sentiment 
que c'est dans cette voie que Ia France s'est deja 
engagee, conformement a ses traditions les plus illus-
tres. C'est en effet Ia France qui, avec les Etats-Unis 
d' Amerique, a, dans le passe, ete Ia premiere a entre-
prendre une croisade de redemption au nom du droit 
des peuples a disposer cl'eux-memes. Elle a, de ce 
fait, consacre le droit de Ia personne humaine. A ce 
sujet, l'orateur rappelle le souvenir d'Artigas, le fon-
dateur de l'independance uruguayenne et l'un des 
precurseurs du mouvement de solidarite paramericaine. 
52. II fait observer que le preambule de Ia Consti-
tution fran<;aise de 1946 prevoit que Ia France conduira 
les peuples clont elle assume Ia protection jusqu'a Ia 
liberte de s'administrer eux-memes. Ainsi, dans Ia 
question tunisienne, le peuple fran<;ais a choisi lui-
meme la voie dans laquelle il devait s'engager. De 
plus, !'oeuvre civilisatrice de Ia France en Tunisie a ete 
favorable a la realisation des conditions necessaires 
pour que le gouvernement autonome devienne une 
realite dans un proche avenir. Comme l'a indique 
l\1. Schuman, Ia France a contribue au developpement 

de l'economie tumstenne, a !'augmentation de ses 
moyens de production, au developpement des voies de 
communications, des services de transport, des instal-
lations hydro-electriques, a. !'amelioration de !'hygiene 
et de Ia sante publique et a !'introduction de l'ensei-
gnement. 
53. Dans ces conditions, la delegation de !'Uruguay 
forme des vceux pour qu'une heureuse solution soit 
trouvee par voie de negociations amicales, clans un 
climat de comprehension et de collaboration, conforme-
ment aux principes et aux buts de Ia Charte. 
54. M. MOSTAFA (Egypte) souhaite repondre a 
!'exception d'incompetence soulevee par le representant 
d_u Royaume-U ni en ce qui concerne Ia question tuni-
stenne. 
55. Dans son intervention du 6 decembre 1952 
( 538eme seance), M. Lloyd a soutenu que Ia question 
tunisienne dependait entierement de la comp~tence 
nationale fran<;aise en tant que question d'ordre interne. 
II convient cependant de remarquer, d'une part, que 
cette question se trouve definitivement inscrite a l'ordre 
clu jour de l'Assemblee generale et que le probleme 
de Ia competence a ete tranche par !'inscription meme, 
d'autre part, que Ia doctrine juridique au suj et de 
l'inclependance et de Ia souverainte interne des Etats 
proteges pose une distinction fondamentale, a savoir 
que les protectorats se classent en deux categories: les 
protectorats intemationaux et les protectorats colo-
niaux. La premiere categorie, a laquelle appartiennent 
Ia Tunisie et le Maroc, comprend des Etats qui, bien 
que proteges, jouissent d'un gouvemement organise. 
La deuxieme conceme la protection de peuplades peu 
evoluees pour lesquelles le terme de "protectorat" 
cache en realite nne annexion. La situation juridique 
de la Tunisie a l'egard de Ia France ressortit indubita-
blement a la notion de protectorat international. 
56. Sous un protectorat de ce genre, les relations 
entre l'Etat protege et l'Etat protecteur sont marquees 
par les regles fondamentales suivantes : 
57. Premierement, les ressortissants et territoires de 
l'Etat protege sont reputes etrangers par rapport a 
l'Etat protecteur. L'Etat protege conserve sa person-
nalite internationale. 
58. Deuxiemement, si, a l'exterieur, le pouvoir de 
l'Etat protege se trouve diminue, du mains cet Etat 
conserve-t-il a l'interieur un pouvoir theoriquement 
complet. C'est ainsi que M. Depanier, professeur de 
droit fran<;ais, dans son Essai sur le protectorat, a Ia 
page 51, declare ce qui suit: "Le protectorat est le 
lien contractuel etabli entre deux Etats en vertu duquel 
l'un, tout en n'entendant ne tenir que de lui-meme 
son existence comme Puissance souveraine, cede a 
!'autre l'exercice de certains de ses droits de souve-
rainete interne ou d'independance exterieure, ~L Ia 
charge par !'autre de le defendre contre les attaques 
internes ou externes auxquelles il pourrait etre en 
butte et de !'aider dans le developpement de ses insti-
tutions et Ia sauvegarde de ses interets." 
59. Troisiemement, malgre !'abandon partie! de Ia 
souverainete exterieure de l'Etat protege, le droit: de 
legation n'est pas supprime entre celui-ci et son pro-
tecteur. Si, en fait, il est rare de constater Ia presence 
d'une representation de l'Etat protege aupres de l'E.tat 
protecteur, ce dernier est toujours represente aupres 
du souverain protege, et parfois meme par un diplo-
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mate de carriere. On peut en quelque sorte affirmer 
que, si l'Etat protege n'exerce pas un droit de legation 
actif, du moins possede-t-il un droit de legation passif. 
Le representant de l'Etat protecteur est un agent 
diplomatique au regard de l'Etat protege. 
60. Quatriemement, les Etats, protege et protecteur, 
etant clistincts, le premier n'est pas necessairement 
engage clans les guerres auxquelles prencl part le second. 
61. La these presentee par la France, et soutenue par 
le Royaume-Uni, selon laquelle !'intervention de !'Orga-
nisation des Nations U nies clans la question tunisienne 
serait une ingerence clans les affaires intlerieures 
fraw:;aises repose-t-elle sur le Traite de protectorat? 
Ce serait donner une base assez faible a une telle these, 
puisque, pour reprenclre les propres paroles de Cle-
menceau, "ce traite a ete impose par les armes". Et 
pourtant, ce traite meme est de caractere international; 
il regle les rapports des deux Etats et reconnait inclubi-
tablement la personnalite de l'Etat tunisien. La doctrine 
juriclique fran<;aise est unanime a reconnaitre le fait 
que l'Etat protege conserve sa personnalite juriclique 
intemationale. 
62. En fait, la France a tente de transformer la 
Tunisie en une colonie. Non seulement on peut se 
demander si !'Organisation des Nations Unies peut 
aclmettre une telle politique, mais encore, on ne peut 
qu'eprouver de l'etonnement devant la these selon 
laquelle la question tunisienne serait une question 
d'ordre interieur pour la France, en raison de ce que 
la colonisation de la Tunisie assimilerait cette clemiere 
a un clepartement fran<;ais. Cette these est d'autant 
plus inconcevable qu'il s'agit cl'un Etat vivant qui a 
toujours resiste a cet effort constant cl'assimilation. 
D'ailleurs, le pouvoir legislatif de l'Etat tunisien trouve 
son expression clans les clecrets clu Bey, et, de plus, 
les traites internationaux conclus par la Tunisie avant 
le Traite clu protectorat sont toujours valables. 
63. Les decisions de la Cour internationale de La 
Haye confirment ce fait. C'est ainsi que, le 8 novembre 
1921, a !'occasion cl'un litige entre la France et le 
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Royaume-Uni concernant la question de la naturalisa-
tion des Maltais residant en Tunisie, la Cour estima que 
!'existence de la Convention anglo-tunisienne signee 
le 19 juillet 1875 etait suffisante pour donner au litige 
un caractere international. Bien entendu, la France 
soutenait qu'il s'agissait d'un probleme d'orclre inte-
rieur echappant a la competence de la Societe des 
Nations. 
64. Le 27 aout 1952, la Cour internationale de La 
Haye tranchait !'affaire qui opposait la France et les 
Etats-Unis au sujet des clroits des ressortissants ame-
ricains du Maroc. La Cour, par sa decision, admet 
la valiclite de l'Acte clu 7 avril 1907, signe a Algesiras, 
et reconnait la souverainete et l'independance du Sultan 
au Maroc, l'integrite de ses Etats et sa liberte econo-
mique. Le Traite de Fez entre la France et le Maroc 
n'a pas modifie le caractere d'Etat souverain clu Maroc. 
Une telle situation comporte une eviclente analogie avec 
la situation tunisienne. 
65. La these fran<;aise refuse vainement de tenir 
compte clu fait que 1' Assemblee generale a deja eu 
1' occasion de se declarer competente clans des affaires 
similaires a la question tunisienne. Il convient en outre 
de rappeler que ni le Traite clu Bardo, ni la Convention 
de La Marsa ne prevoient de procedure en vue de 
regler cl' eventuelles difficultes. Il ne reste clone qu'un 
seul organe susceptible de s'en occuper: !'Organisation 
des Nations Unies. 
66. D'ailleurs, il convient de considerer tout traite 
de protectorat comme un accident dans la vie du peuple 
qui le subit; c'est le professeur Despagnet lui-meme 
qui consiclere que le protectorat n'est qu'un etat excep-
tionnel et, comme tel, provisoire. 
67. En consequence, !'Organisation des Nations 
Unies, regulierement saisie de la question tunisienne 
par treize Etats Membres, est incontestablement com-
petente. Elle a non seulement le droit, mais encore le 
devoir, de statuer sur ce probleme qui menace la paix 
du monde. 

La seance est levee a 17 heures. 
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